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Bu etin de la Fédération
des locataires
d’habitations à loyer
modique du Québecl l

PÉTITION DE 10 152 SIGNATURES

Pour obtenir un meilleur financement
des associations de locataires de HLM

NOUVEAU PDG

Un changement bienvenu
à la tête de la SHQ

La FLHLMQ a été heu-
reuse d’apprendre que la
ministre des Affaires mu-
nicipales, Nathalie Nor-
mandeau, avait procédé à
un changement à la direc-
tion de la Société d’habi-
tation du Québec. En ef-
fet, depuis le 29 novem-
bre dernier, Robert
Madore a succédé à Pierre
Cliche comme président-
directeur général de la
SHQ.  Robert Madore a
œuvré plus de 20 ans
dans le domaine du tou-
risme au gouvernement
du Québec. Il a notam-
ment occupé la fonction
de sous-ministre associé.

Pour nous, il s’agit d’une
occasion en or pour relan-
cer nos discussions avec la SHQ. Nous souhaitons que le nouveau PDG
accordera plus d’importance que son prédécesseur à la Table de con-
certation sur les HLM publics et au travail en partenariat pour que
nous puissions y apporter, tous ensembles, des solutions durables aux
problèmes rencontrés dans les HLM.

À l’appel de la FLHLMQ, 206 asso-
ciations de locataires se sont mobi-
lisées pour faire signer une pétition
demandant à la ministre des Affai-
res municipales, Nathalie Norman-
deau, d’améliorer le financement
accordé aux initiatives des rési-
dant-e-s de HLM. La ministre a donc
reçu plus de 10 000 signatures des
quatre coins du Québec. Pas moins
de 96 députés ont également été
interpellés sur cette question et plu-
sieurs se sont engagés à question-
ner Madame Normandeau.

Même si la ministre a été fortement
impressionnée par la participation des
locataires à cette campagne, et que cela
lui a démontré qu’il y avait véritable-
ment un problème à résoudre, la ré-
ponse concrète à nos demandes se fait
attendre.

Entre-temps, le président de la Société
d’habitation du Québec, Pierre Cliche,
qui n’était disons pas très porté sur le
dialogue avec ses locataires, a été
limogé au profit d’un nouveau pdg,
Robert Madore. Au bureau de la mi-
nistre, on nous dit que celui-ci travaillera
dans un meilleur esprit de partenariat.
Nous le saurons bientôt puisqu’une ren-
contre est prévue entre le nouveau pré-
sident de la SHQ et l’exécutif de la
FLHLMQ, le 12 février. La FLHLMQ es-
père également rencontrer la ministre
Normandeau le plus tôt possible afin
de discuter des préoccupations conte-
nues dans la pétition.

À défaut d’obtenir des réponses satis-
faisantes dans un délai raisonnable, le

conseil d’administration de la FLHLMQ a
décidé d’entreprendre en mars une série
de conférences de presse à travers le Qué-
bec pour expliquer nos principales doléan-
ces face à l’inaction du gouvernement et,
en mai, de mobiliser l’ensemble de nos

membres lors d’une vaste manifestation.
Soyez assurés que la FLHLMQ mettra tout
en œuvre pour accomplir le mandat
qu’elle a reçu de la part de ses associa-
tions lors de son dernier congrès en pro-
fitant de l’approche des élections.
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Le 14 juin 2006, la Société d’habitation du
Québec publiait dans la Gazette officielle un
projet de code de déontologie pour les
administrateurs et administratrices sur les
conseils d’administration des offices. Même
si la FLHLMQ souhaite, depuis des années,
l’adoption d’un tel code pour garantir plus
de transparence, elle a dû s’opposer au
projet déposé car celui-ci risquerait d’aggra-
ver plutôt que d’améliorer le sort des 1 100
locataires qui siègent sur les CA de leur
office.

La culture du secret
est largement répandue

Actuellement, plusieurs dizaines d’offices décrètent un
huis clos sur l’ensemble des travaux de leurs réunions.
Les locataires ont alors l’interdiction de communiquer
la moindre information au Comité consultatif des rési-
dant-e-s ou aux associations de locataires. Cette prati-
que est largement généralisée depuis plus de 20 ans
dans les offices, au point d’en être devenue une croyance
populaire très tenace. Lors de notre dernier congrès,
parmi la cinquantaine de locataires siégeant sur le CA
de leur office, une quarantaine affirmait devoir garder
le silence sur tout ce qui se discute à l’office. Sauf en de
rares exceptions, même les procès-verbaux des réunions
des offices demeurent encore inaccessibles aux mem-
bres des Comités consultatifs, même s’il s’agit de docu-
ments pourtant publics au sens de la Loi d’accès à l’in-
formation.

Mettre fin au huis clos perpétuel
et non pas l’encourager

Dans le contexte actuel des HLM et des problèmes de
transparence que nous rencontrons, des articles proba-
blement standards dans d’autres codes de déontologie
sur « le devoir de discrétion » auront l’effet pervers de
permettre de museler encore davantage les locataires,
car ils prêtent flanc à une interprétation abusive de la
confidentialité.

Ainsi, l’article 5 qui prévoit que « l’administrateur est
tenu à la discrétion (…) si le conseil d’administration
exige le respect de la confidentialité. » combiné à

PROJET DE RÈGLEMENT SUR LE CODE DE DÉONTOLOGIE

Des modifications s’imposent !
l’article 6 qui stipule que l’administrateur doit s’abste-
nir de commenter publiquement les décisions prises par
le conseil d’administration à moins d’y avoir été auto-
risé par ce dernier » viendront renforcer la position des
offices qui décrètent que tous les travaux de leurs réu-
nions sont confidentiels et à huis clos et qu’aucune dé-
claration publique ne doit être faite. Ces articles doi-
vent absolument être nuancés pour tenir compte de la
réalité des locataires administrateurs siégeant également
au sein des comités consultatifs qui sont des structures
internes des offices.

Pour nous, il ne s’agit pas de contester les obligations
légitimes imposées par la Loi sur l’accès à l’information
et sur la protection des renseignements personnels, mais
de dénoncer les abus causés par une interprétation exa-
gérée de la notion de confidentialité.

Un amendement pour garantir le « devoir de trans-
parence » et la libre circulation de l’information

Le code de déontologie doit absolument tenir compte
du fait que l’article 58.4 de la loi de la SHQ fait mainte-
nant obligation aux deux locataires élus comme admi-
nistrateurs de l’office de participer au comité consulta-
tif de résidant-e-s (CCR). Ainsi, nous souhaiterions que
le code inclut un article précisant « que sous réserve de
leurs autres obligations, notamment la protection des
renseignements nominatifs, les administrateurs et ad-
ministratrices nommés par les locataires peuvent com-
menter une décision de l’office ou toute autre question
relative au fonctionnement de l’office dans le cadre des
travaux du comité consultatif » . Nous voudrions égale-
ment une disposition spécifiant que la confidentialité
ne peut être réclamée de façon générale et abusive.

À leur rencontre des 7 et 8 septembre 2006, les mem-
bres du Conseil d’administration de la FLHLMQ, qui siè-
gent notamment aux CA des offices de Sherbrooke, Sa-
guenay, Longueuil, Laval, Montréal et Gatineau, ont été
amèrement déçus d’apprendre que la Société d’habita-
tion du Québec se déclarait incapable d’apporter les
amendements que nous demandions au Code de déon-
tologie des administrateurs et dirigeants d’OH. Nous
gardons cependant espoir puisque la ministre aurait re-
fusé de signer la version finale du code tant et aussi
longtemps que la SHQ n’aura pas trouvé une solution à
nos revendications.
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Qu’adviendra-t-il du PAICS
en 2007 ?

La FLHLMQ a eu confirmation que les for-
mulaires de demande du Programme d’aide
à l’initiative communautaire et sociale
(PAICS) seront envoyés dans les associations
de locataires autour du 1er mars. La date de
tombée pour faire sa demande sera le
24 avril 2007. Les projets retenus devront
se réaliser entre septembre 2007 et novem-
bre 2008.

Cette année encore l’enveloppe sera d’au
moins 460 000 $ (les contributions provien-
nent de la SHQ : 300 000 $, du Ministère de
la famille, des aînés et de la condition fémi-
nine (MFACF) :100 000 $ et du MICC :
60 000 $). Mais la FLHLMQ a également en-
trepris des démarches auprès de la ministre
Courchesne, d’Emploi et Solidarité Sociale,
et il est toujours possible que celle-ci injecte
également de nouveaux fonds puisqu’elle
s’est montrée très intéressée à supporter les
initiatives de prise en charge dans les HLM.

C’est donc le temps idéal pour sonder vos
locataires et penser aux projets que vous dé-
sirez soumettre !

Assurez votre
association !

À la demande de la FLHLMQ, la SHQ a mis
en place un programme d’assurance pour
couvrir les activités des associations de loca-
taires. En 2006, une quarantaine d’associa-
tions ont bénéficié de ce plan qui ne coûte
que 85 $ par année mais qui protège bien
contre le feu, le vol et contre toute poursuite
à l’égard des locataires impliqués dans les
conseils d’administrations.

Tous les offices ont reçu des formulaires d’in-
formation concernant ce programme d’as-
surance pour les associations (et non pas pour
les individus). Pour plus de détails, vous pou-
vez également contacter directement le cour-
tier de la firme ActiPrima au 1-877-227-
6565.

La SHQ a également accepté d’examiner dif-
férents scénarios pour rendre accessible, à
faible coût, une assurance individuelle pour
protéger les locataires contre le feu, le vol et
la responsabilité civile. C’est un dossier qui
devrait connaître des développements pro-
chainement.Le 21 septembre dernier, l’Association des locataires (ADL) de Lévis s’est

vue accorder le titre de Lauréat de l’œuvre bénévole de l’année 2006 dans
la région de Chaudière-Appalaches. C’est avec surprise et émotion que le
président de l’ADL, Gaétan Paquet, a reçu le prix au nom des 19 adminis-
trateurs de son association. Il a déclaré « que cette reconnaissance repré-
sentait le fruit de 10 années de travail pour faire de l’ADL un organisme
sérieux, efficace et dynamique et que tous les membres pouvaient dire,
avec fierté, mission accomplie et réussie ».

Les membres de l’ADL lors de la remise de leur prix.

ASSOCIATIONS DES LOCATAIRES DE LÉVIS

Hommage aux bénévoles !

Les locataires actifs dans les associa-
tions, dans les comités consultatifs et
sur les conseils d’administration d’of-
fice ont commencé à retourner sur les
bancs d’école dans le cadre des demi-
journée de formation gratuite organi-
sée par la FLHLMQ sur le thème EN-
SEMBLE POUR AGIR.

Des formations ont eu lieu avant les
fêtes à Trois-Rivières, Sherbrooke,
Montréal, Rimouski, Gaspé et Bona-
venture.  Plusieurs dizaines de loca-
taires, à chaque fois, ont eu l’occasion
de discuter de  questions d’ordre pra-
tique concernant leur travail au sein
des associations, des comités consul-
tatifs ou sur le CA des offices.  Cha-
que participant-e a aussi reçu un exem-

plaire du nouveau GUIDE SUR LES AS-
SOCIATIONS DE LOCATAIRES, de 85
pages, que vient de produire la Fédé-
ration des locataires d’HLM du Qué-
bec en collaboration avec le Regrou-
pement des offices d’habitation du
Québec.

Les prochaines sessions auront lieu à
compter de mars à Beauceville,
Victoriaville, Drummondville, Saint-
Hyacinthe, Longueuil, Québec, Sague-
nay, Roberval, Baie-Comeau et Sept-
Iles.  Toutes les associations recevront
des invitations pour les sessions qui
s’organiseront près de chez elles.

Le guide est également disponible au
1-800-566-9662.

Retour à l’école pour les locataires
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Tableau synthèse sur les pouvoirs des locataires

Wallonie Québec

Nombre de logements 103 000 63 000

Nombres de sociétés locales (offices) 74 544

Nombre de locataires au Conseil 1 avec droit de vote / 2 avec droit de vote /
d’administration sur 19 administrateurs sur 7 administrateurs

Comité d’attribution des logements 1 locataire (non assuré) 1 locataire

Avis préalable obligatoire 7 domaines aucun

Pouvoir d’approbation Sur les charges locatives Pouvoir d’organiser
un référendum sur
les animaux domes-
tiques

Obligation de motiver le refus
de suivre un avis oui non

Rencontre entre le Comité
consultatif et le Conseil d’administration Statutaire (aux 3 mois) non

Recours pour invalider une décision
prise sans consultation préalable oui non

Élections du comité consultatif Aux 4 ans Nomination de
délégués par les
associations de
locataires en tout
temps

La SWL offre un logement à 103 000
familles, qui représentent 6,4 % de la
population wallonne. 43 000 ménages
sont en attente d’un logement.

Le rôle des 74 sociétés de logements de
service public (SLSP) est d’acquérir et de
rénover des logements et des bâtiments
pour les louer et de construire ou de
gérer des logements destinés à la loca-
tion ou à la vente.

La Wallonie applique un système de pon-
dération qui vise à accorder les loge-
ments sociaux aux personnes les plus en
difficulté comme au Québec. Cependant,
la pondération est basée sur des situa-

tions sociales mesurables (chômage,
monoparentalité, perte de logement,
nombre d’enfants, temps d’attente) et
non pas seulement sur des chiffres de
revenus ou de loyer. Cette méthode de
pondération mériterait une étude appro-
fondie car elle représente peut-être la
voie à suivre pour nous.

Les montants alloués à la rénovation du
parc de logements sociaux sont en cons-
tante augmentation, passant de 45 mil-
lions d’euros en 1994, à 260 millions
d’euros en 2005. Le Programme Excep-
tionnel d’Investissement (PEI) prévoit des
investissements totaux de 1 053 000
millions d’euros entre 2004 et 2008 pour

réhabiliter 36 353 logements.

Rencontre avec l’AWCCLP

Moment important de notre voyage,
nous avons eu le plaisir d’assister au pre-
mier Forum des Comités Consultatifs des
Locataires et Propriétaires (CCLP), tenu
à Nivelles, à l’initiative de l’AWCCLP. Près
d’une centaine de délégués étaient pré-
sents.

D’entrée de jeu, la présidente de
l’AWCCLP, Marie-Claire Brancart, a af-
firmé « qu’il doit exister un partenariat à
caractère égalitaire entre les locataires et
les propriétaires bailleurs, les SLSP. Et que
celui-ci ne sera possible que si les SLSP
acceptent un dialogue constructif qui
reconnaît de plein droit aux locataires un
accès à la totalité des informations et aux
ressources pour se former et s’organi-
ser ».

Le Code wallon du logement permet aux
usagers du logement de service public
(SLSP) de désigner leurs représentants
dans les Comités consultatifs des loca-
taires (CCLP). Leur composition tient
compte du nombre de logements et du
nombre d’implantations différentes. Ils
sont constitués pour 4 ans et bénéficient
d’une subvention de fonctionnement de
.29 sou par logement. Ce qui est nette-
ment insuffisant pour fonctionner cor-
rectement.

Il y avait 62 CCLP en 2000 et seulement
50 en 2004. Parmi ces 50 CCLP, 48 ont
été désignés sans scrutin (en raison d’un
nombre inférieur de candidat par rapport
aux postes à pourvoir). Lors des élections,
le minimum de candidats pour consti-
tuer le comité est de 3 et le maximum
est de 15.

Carnet de voyage  LE LOGEMENT SOCIAL EN WALLONIE
Du 18 au 28 novembre 2006, deux représentants de la FLHLMQ, Nicole Sirois et Robert Pilon,
ont effectué un voyage de dix jours en Belgique à l’invitation de l’Association wallonne des
Comités consultatifs de locataires et propriétaires (AWCCLP). Les coûts de cette mission ont été
assumés par la Société d’habitation du Québec. Il est maintenant prévu que 2 représentants de
l’AWCCLP viendront au Québec en juin 2007 dans le cadre du 7e congrès de la FLHLMQ.

Rencontre avec la Société wallonne du logement (SWL)
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Le Code wallon prévoit 7 champs de
compétence sur lesquels les comités con-
sultatifs doivent être préalablement et
obligatoirement consultés par les SLSP.
Cela détermine avec précision, tant pour
les locataires que pour les gestionnaires,
les termes de leur partenariat :

• Les relations entre la société, les pro-
priétaires et les locataires et l’informa-
tion relative à toute matière portant
sur les droits et obligations respectifs
des sociétés, d’une part, et des pro-
priétaires et des locataires, d’autre
part ;

• L’animation et les activités sociales et
culturelles dans les immeubles ;

• L’entretien et la rénovation des loge-
ments et de leurs abords ;

• Le décompte annuel des charges, ven-
tilé selon leur nature et le mode de
répartition de celles-ci ;

• Les mesures générales à prendre pour
le recouvrement des arriérés de loyers ;

• Le règlement d’ordre intérieur des
immeubles ;

• Les projets, la conception et la réali-
sation de tous les équipements col-
lectifs à créer ou à réaménager, ainsi
que sur les projets de construction de
la société.

Les locataires n’ont pas l’obligation de
donner leur avis sur toutes ces questions
mais ils en ont la possibilité. Il est cepen-
dant regrettable que les problèmes indi-
viduels majeurs en soient exclus.

Si les locataires font des efforts pour sou-
mettre des avis, il va de mise que les ges-
tionnaires doivent avoir l’obligation de
motiver leurs décisions en cas de refus.
Le Code stipule également que des ren-
contres statutaires trimestrielles doivent
avoir lieu entre le CCLP et le conseil d’ad-
ministration des SLSP. Ces rencontres
obligatoires constituent un bon moyen
de concrétiser un dialogue constructif.

Même s’ils ne sont que consultatifs, les
CCLP ont cependant un véritable pou-
voir d’approbation sur le calcul des
charges locatives (les coûts de l’entretien
et de l’administration des logements) qui
sont ajoutées au loyer à chaque année.
Ce pouvoir serait parfaitement applica-

Déconstruction et rénovation lourde de
logements sociaux : voici des termes in-
connus dans le vocabulaire québécois.
Pourtant, à Droihxe, un quartier pauvre
de Liège, on s’affaire à reconstruire plu-
sieurs grandes tours à logements datant
des années 1950 et, parallèlement, à en
détruire d’autres pour déconcentrer ce
secteur devenu un ghetto de 3 000 loge-
ments HLM.

Concierges et locataires
sont heureux de nous faire
visiter des logements réno-
vés dans ce vaste projet fi-
nancé dans le cadre du PEI
(Programme Exceptionnel
d’Investissements). Volon-
tairement, locataires et pro-
priétaire se sont mis d’ac-
cord pour « déconstruire »
au moins trois tours de 10
étages. Les habitants se
sont vus relogés dans
d’autres sites et plusieurs se
sont fait offrir des prêts so-
ciaux avantageux, dans le
cadre du programme d’accompagne-
ment social des locataires inclut dans le
PEI, pour devenir propriétaires de leurs
maisonnettes dans d’autres secteurs de
la ville. Un programme de vente de loge-
ments a aussi été mis en place pour atti-
rer des propriétaires dans les tours loca-

ble au Québec dans le cadre des projets
d’habitations en Accès-Logis et en Loge-
ment Abordable puisque les locataires
ont à assumer l’ensemble des coûts d’ex-
ploitation à même la somme de leurs
loyers. Pourrait-on faire également la
même chose en HLM ?

Finalement, une Commission de re-
cours regroupant les différentes parties
agit comme mécanisme essentiel pour
assurer le respect des procédures de con-
sultations.

À partir de 2007,le CCLP pourra dési-
gner un locataire pour siéger au conseil
d’administration de la SLSP qui peut com-
prendre un maximum de 19 administra-
teurs.

Constatant que les 2/3 des comités con-
sultatifs sont peu actifs, la SWL épaule
les démarches entreprises par l’AWCCLP
pour fédérer les membres des comités
consultatifs afin d’accroître leur effica-
cité. Le ministre promet d’ailleurs d’ac-
corder les ressources nécessaires à l’As-
sociation. Les nombreux scandales finan-
ciers qui ont conduit à la mise sous tu-
telle de 6 SLSP ont sûrement contribué à
convaincre le Ministre du Logement
qu’une saine gouvernance doit s’appuyer
non seulement sur un code d’éthique des
administrateurs et des contrôles effica-
ces, mais aussi sur une gestion transpa-
rente qui permet aux usagers de ques-
tionner et de suivre de près la gestion de
leurs logements.

Déconstruction de HLM à Liège
tives. Les charges seront réparties entre
les différents locataires et propriétaires.
Cet intervention vise à déconcentrer la
misère. Le Comité consultatif et l’asso-
ciation de résidants souscrivent aux ob-
jectifs du plan même si cela provoque
d’énormes bouleversement pour les loca-
taires.
Le gouvernement semble avoir tiré la

conclusion très ferme que les logements
sociaux pour familles doivent être à di-
mension humaine et inclus dans la com-
munauté dans le respect d’une mixité
sociale et non pas servir comme véhicule
d’exclusion dans l’aménagement physi-
que des cités.

HLM en décontruction à Droihxe.
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En Wallonie, les locataires sont appelés
de différentes façons à contribuer à l’en-
tretien des immeubles. À Herstal, un
« locataire-relais » qui habite l’immeuble
est en charge de la conciergerie. Il ren-
contre régulièrement l’ensemble des
locataires lors de réunions de convivia-
lité pour obtenir leur collaboration et
ainsi diminuer les coûts. À Ath, des
« femmes de ménages » qui résident
dans le quartier jouent le même rôle.
Dans certains immeubles, les locataires
font le ménage à tour de rôle selon une
liste affichée au mur. À défaut de le faire,
et après avertissement, le ménage peut
leur être facturé directement.

Le fait que les charges locatives sont cal-
culées séparément du loyer de base
amène qu’on y porte attention. Les loca-
taires qui paient cette facture veulent en
comprendre tous les détails puisqu’ils ont
à l’approuver. Cela conduit à une ré-
flexion sur les moyens d’en diminuer les
coûts. Les économies d’énergies, la res-
ponsabilité individuelle de garder les lieux
propres, les actes de vandalisme, l’orga-
nisation du travail et la performance des

Professeur, jardinier, secrétaire, travailleur
du bâtiment, etc, notre visite en Wallo-
nie nous a permis de rencontrer de nom-
breuses personnes, impliquées dans les
Comités consultatifs de locataires et de
propriétaires (CCLP), qui mettent leurs
compétences professionnelles au service
de l’ensemble de la communauté. C’est
une véritable richesse, et non pas un
handicap, pour la majorité de locataires
pauvres habitant les HLM que de pou-
voir bénéficier de cette présence.

À Ath, nous avons rencontré le person-
nel de la Société du logement de service
public (SLSP) du Pays Vert. Cette Société
administre 1 350 logements répartis dans
9 communes et a une liste d’attente de
650 demandeurs. Elle a réalisé plusieurs
projets d’acquisition-réhabilitation. Il
s’agit à chaque fois de rénover 2 ou 3
maisons laissées plus ou moins à l’aban-
don ce qui contribue à la revitalisation
du centre-ville mais aussi à loger des
personnes à faible revenu dans une pers-
pective d’inclusion qui favorise la mixité
sociale.

Fait remarquable, nous avons visité des
rues de logements sociaux réalisés dans
les années 80, où 4 maisonnettes en ran-
gée sont louées en priorité sur la liste,
les 4 maisonnettes suivantes ont été ven-
dues avec des prêts sociaux à des de-
mandeurs de logement moyen et le ter-
rain suivant a été vendu à un ménage
de classe moyenne à bon prix à la condi-
tion qu’il respecte certains standards de
construction. Ces quartiers sociaux vivent
en harmonie grâce à une vision du dé-
veloppement durable qui inclut néces-
sairement une perspective de mixité so-
ciale. Diverses études démontrent que le
coût social d’un tel investissement dans

le développement humain est largement
supérieur au coût économique car il fa-
vorise l’inclusion sociale des résidants les
plus pauvres.

La SLSP a 151 logements en construc-
tion. Si, au départ, il coûte plus cher
d’aménager de petites habitations avec
une entrée individualisée et un lopin de
terre pour chacun, on diminue à long
terme le coût des charges locatives puis-
que les locataires ou les propriétaires
s’occuperont eux-mêmes de l’entretien
de leur logement.

À Herstal, une SLSP de 1 900 logements,
nous avons également eu l’occasion de
visiter un chantier de construction de
maisonnettes en rangée que la société
compte vendre à des familles en attente
sur sa liste. Avec des prêts sociaux à bas
taux d’intérêt, le directeur estime que ces
habitations trouveront rapidement pre-
neur. D’autres maisonnettes, sur la même
rue, seront louées aux locataires priori-
taires sur leur liste. La mixité sociale a
fait ses preuves dans les projets sociaux
et c’est pourquoi elle est encouragée par
la Société wallone du logement, de nous
expliquer le directeur.

La fusion
des sociétés
En Wallonie, le gouvernement a décidé
d’un plan de « remembrement » des so-
ciétés du logement qui a eu pour effet
de ramener à 74 le nombre d’entre elles.
74 SLSL administrent donc 103 000 loge-
ments. En région bruxelloise, 33 SISP
gèrent 33 000 logements. La plupart des
sociétés administrent entre 500 et 3000
logements, ce qui permet une gestion
optimale avec une connaissance proche
des gens et de leurs logements. En com-
paraison, le Québec compte 544 offices
d’habitation pour 63 000 logements.  À
Bruxelles, les 33 SISP ont un guichet uni-
que qui permet l’inscription multiple,
alors qu’au Québec il n’existe aucun pont
entre les différentes composantes du
réseau.

Carnet de voyage  LE LOGEMENT SOCIAL EN WALLONIE

Le transfert des tâches d’entretien vers les locataires
salariés sont autant des préoccupations
pour les locataires qui auront à payer la
facture. Les Comités consultatifs souhai-
tent également discuter de la concep-
tion des aménagements et des immeu-

bles car, par exemple, des entrées indivi-
duelles et l’élimination des corridors com-
muns, équivaudront à des économies à
long terme dans les coûts d’entretien
pour les résidants.

Locataires et propriétaires de HLM

Maisonnette à vendre ou à louer à Herstal.
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En novembre 2006, le Comité consultatif
des résidant-e-s a organisé une grande
rencontre entre les associations de loca-
taires de Montréal et la direction de
l’OMHM. Un plan de restructuration ma-
jeur y a été présenté. La direction pro-
pose de centraliser un certain nombre
d’opérations afin de réduire de 5 à 3 les
bureaux de secteurs. Cette restructuration
permettrait notamment de dégager des
économies qui serviraient à améliorer la
sécurité dans les immeubles mais elle im-
plique une réorganisation importante
dans la gestion des immeubles.

Si l’Office se dit soucieuse de maintenir
un service de qualité, les 90 locataires pré-
sents ont questionné sa capacité de main-
tenir les services dits « de proximité » en
fermant des secteurs. Suite à cette ren-
contre, le CCR a déposé un avis au con-
seil d’administration de l’Office. Voici un
résumé de ses recommandations :

• Les associations de locataires via leurs
présidents, veulent pouvoir communi-
quer de façon directe avec les direc-
teurs de secteurs et des habitations.

• Les locataires veulent être informés le
plus rapidement possible sur les nou-
velles structures.

• En collaboration avec le CCR, le fonc-
tionnement des comités de secteur de-
vra être revu et ajusté en fonction de
l’augmentation du nombre de loge-

ments sous la responsabilité de chacun
des bureaux de secteurs.

• Les différentes mesures mises en place
pour améliorer la sécurité des locataires
devront faire l’objet d’évaluation après
deux ans d’opération. Le CCR souhaite
être tenu informé de façon régulière sur
les travaux touchant la sécurité des loca-
taires.

• L’accès aux immeubles et aux loge-
ments lors de l’intervention des servi-
ces d’urgence est problématique. En
collaboration avec le CCR, un protocole
et une procédure plus efficace devraient
être adoptés.

• Les préposés aux locataires devraient
faire l’objet d’un encadrement plus ri-
goureux en ce qui a trait à l’entretien
et la réalisation des menus travaux dans
les espaces communs et les logements.

• Les locataires sont insatisfaits sur la
qualité générale de l’entretien de leurs
immeubles. Compte tenu des contrain-
tes imposées par les ententes actuelles
avec les cols bleus, il est proposé que
l’office amorce une réflexion plus large
sur les différentes avenues pour accroî-
tre les ressources en matière de con-
ciergerie.

L’office ayant décidé d’aller de l’avant avec
son projet, il faudra maintenant voir quelle
place il fera aux préoccupations soulevées
par les locataires dans la mise en œuvre
de sa restructuration.

NOUVELLES BRÈVES
DES CCR

À Joliette, la présidente du
CCR, Alexandrine Devabre, a
compilé un sondage sur la sa-
tisfaction des locataires à
l’égard des services de l’office.
Le CA de l’office s’est inspiré
de ce sondage pour demander
des améliorations sur des
points précis.

À Saguenay, le CCR a fait cir-
culer par la poste un sondage
sur la sécurité grâce à la colla-
boration de l’office. Sur 190
logements dans le secteur de
La Baie, 144 locataires ont ré-
pondu au sondage. Cela a per-
mis d’identifier les secteurs où
il existe des problèmes et où
le CCR devra travailler à trou-
ver des solutions en concerta-
tion avec les locataires et le mi-
lieu.

À Longueuil, le CCR a pris
l’initiative de contacter un
courtier d’assurance pour dé-
velopper une assurance à bon
marché à offrir aux locataires
en utilisant la force du nom-
bre pour obtenir un meilleur
prix.

À Bécancour, le CCR organi-
sera bientôt une rencontre
avec la FLHLMQ pour informer
les locataires sur les mécanis-
mes afin de contrôler la pré-
sence des animaux dans la
perspective de la tenue d’un
référendum prochain sur cette
question.

À Gatineau, le CCR a fait cir-
culer un sondage sur la qua-
lité de l’entretien et le service
à la clientèle pour se préparer
à intervenir au sein d’un co-
mité conjoint avec l’office sur
ces questions.

RESTRUCTURATION DE L’OFFICE DE MONTRÉAL

Les locataires se prononcent!
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Pourquoi devenir membre  de la FLHLMQ ?
Votre association ou CCR  pourra bénéficier de ses services et de son

soutien. Vous contribuerez aussi à créer un mouvement fort et représen-
tatif qui sera mieux à même de défendre et d’améliorer la qualité de vie

de vos membres. La cotisation annuelle est de 25 $ par association ou
CCR (50 $ pour les 100 logements ou plus).

Il vous suffit de remplir et de nous retourner ce coupon.

Nom de l’organisme________________________________________________

Personne à contacter _______________________________________________

Adresse ___________________________________________________________

Ville ___________________________ Code postal ____________________

Tél. ( ) ______________________ Téléc. ( ) ____________________

Nombre de logements___________

Joindre un chèque au nom de la
FLHLMQ, 2520, av. Lionel-Groulx, bur. 202, Montréal, Qc, H3J 1J8

Pour contacter
la fédération

Fédération des locataires
d’habitations à loyer
modique du Québec

2520, avenue Lionel-Groulx,
local 202, Montréal, H3J 1J8

Téléphone : (514) 521-1485
1-800-566-9662

Télécopieur : (514) 521-6444
Courriel : info@flhlmq.com

Web : www.flhlmq.com

LETTRE OUVERTE À LA MINISTRE NATHALIE NORMANDEAU

La SHQ fera t-elle mentir la ministre des Affaires municipales
dans le dossier de la Place Jacola à Val-D’Or?
Madame la ministre,

Le 13 septembre 2004, votre prédéces-
seur Jean-Marc Fournier, était fier de con-
voquer les médias à Val-D’Or pour dé-
clarer: « Je me réjouis que nous ayons
enfin pu trouver une solution qui per-
mette d’offrir aux 40 familles du HLM
Place Jacola un logement convenable et
de qualité comparable à ceux qu’on re-
trouve dans l’ensemble du parc de loge-
ments à loyer modique ailleurs au Qué-
bec1.».  En vertu de l’entente conclue
avec l’OMH, la ville et les 40 familles de
la Place Jacola, le ministre affirmait que
les maisons en rangée victimes de moi-
sissure seraient graduellement démolies
en quatre phases pour être remplacées
par de nouvelles maisons en rangée de
4 logements.

Les phases un et deux de ce plan ont été
réalisées au grand bonheur des résidants
qui ont pu maintenant réintégrer leurs
nouvelles habitations avec beaucoup de
fierté mais nous apprenons malheureu-
sement que la SHQ veut faire volte-face
dans ce dossier.  Au lieu de construire
les 6 ensembles de 4 maisons en rangée
(avec 3 et 4 chambres) des phases 3 et
4, la SHQ insiste pour réaliser 2 immeu-
bles de 12 logements (avec 1 ou 2 cham-

bres).  Les raisons invoquées par la SHQ
pour justifier ce recul : « les coûts de
construction devenus prohibitifs et le
désir que les bâtiments construits repré-
sentent mieux les critères de modestie
du programme HLM2 ».

Pour notre Fédération et pour l’Associa-
tion des résidants de Place Jacola, il s’agit
d’une véritable traîtrise de la part de la
SHQ.  Jamais les locataires n’auraient
accepté de quitter leurs maisons en ran-
gée si le ministre des Affaires municipa-
les leur avait promis de les reloger dans
2 immeubles de 12 logements.  Dans un
site où les enfants sont nombreux, les
cours des maisons sont un acquis impor-
tants pour les familles.  De plus, les
grands logements sont aussi un acquis
important pour les familles nombreuses
de Val-D’Or qui sont sur la liste d’attente
de l’Office.

Heureusement, le 7 novembre 2006, le
Comité consultatif d’Urbanisme de la ville
de Val-D’Or a rejeté la demande de mo-
dification de zonage nécessaire à la réa-
lisation des 2 immeubles de 12 loge-
ments sur le site de Place Jacola3. Parmi
les raisons invoquées, il y a le trop grand
nombre d’enfants réunis en un même
lieu et le fait que des immeubles de 12

logements ne s’intégreraient pas au quar-
tier qui est constitué de résidences
unifamilliales.

Ce n’est pas la faute des familles de Place
Jacola si, il y a 30 ans, un projet clé en
main de mauvaise qualité a été accepté
par la SHQ.   Ce n’est pas non plus leur
faute si les phases 1 et 2 ont dépassé les
coûts prévus par la SHQ.  Il est sûrement
possible pour le gouvernement de main-
tenir sa promesse de reconstruire les
maisons en rangées des phases 3 et 4
en revoyant certains paramètres de cons-
truction et en assurant un meilleur con-
trôle sur les travaux.

Pour ces raisons, Madame la ministre,
nous vous demandons de tenir l’enga-
gement public pris par votre collègue
devant l’ensemble de la communauté de
Val-D’Or.  La perte de ces logements re-
présenterait un manquement à la parole
donnée et symboliserait pour l’ensem-
ble des locataires de HLM du Québec un
précédent fort dangereux pour l’avenir
de notre parc de logements sociaux.

Manon Jean
Présidente de la FLHLMQ

1. Communiqué de la SHQ du 13 septembre 2004

2. Lettre de l’OMH de Val-D’Or du 31 octobre 2006

3. Extrait du procès-verbal du CCU de Val-D’Or du
7 novembre 2006


